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Rapport de la commission du Fonds de développement examiné lors de la
conférence parlementaire eurafricaine (Strasbourg, 24 juin 1961)
 

Légende: Le 24 juin 1961, lors de la conférence entre l’Assemblée parlementaire européenne et les
parlements des États africains et malgache associés (EAMA) à Strasbourg, les rapporteurs Gilbert Fandilova
et Alain Peyrefitte proposent, au nom de la commission du Fonds de développement, des recommandations
sur les problèmes relatifs au Fonds de développement et invitent la Conférence à adopter les textes respectifs.
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COr'.FEREl;CE DE L ' A83R BLEE FAR~ Et T,.E,.,. .3~R, PZEHNZ n.VEC 
LES PARIE! ....,3TS D ' E'IATS ;.:--RIC ."l "::; .J:T ;)E :~A:ù!.-,.-..SCAR 

24- JUIN 1961 

D O C U r 3 N T S D Z S Z A N C E 

EDITION DE LAJ:'GUE FR.-.,.RCAISE DCCUMENT 4 

R A P P O R T 

fait au nom de la 

Commission du Fonds de développement 

présenté par 

MM . Gilbert FANDILOVA et Alain PEYR~FITTE 

Rapporteurs 
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I 

2 . 

pr 'sen té p1.r 

I ~,,r ··::j' -~ 

~ons i eur le Présid ent , ilesdqqes. M~s i uru , 

1 . La Co :·,!r,,izsion du Fonds r:1.c .0 1?v elOJDc "!t,Jn~, n. Di"'Ocid~, 1 u 

cours de se .. réunions des 20, 2, e1; 2:;i jt,i·1 19-::.1, ·• l ' e'U.01a:1. 

des problèmes rel2tifs eu .,,onè. 0 • ne o:· -,~10,,. E r,,nt , ~onfc:-méme:nt 

à l'article 12 du règlement d.e L"' c'oüfGrer.cc; 

2 . Elle a p:L'is c0rrre b,sr cle ., ｾ＠ tri · Ll., la dccù.TT\cnt Je 

tr2v,.1·i 1 Dr ~sen ta :.i, 1, C0nf ,rence oc1:::- •• P:C,YlE 11 :i:T~~, ciel nol'.l 

de l' •. sse•nblée Parlement·,ire Europ<:'.E me, <lE. 1ê 'le qL;.e le do

cument de trev'.'èil prSser -cé P"'r .. le2 parlrrnen";c1ires ·.!'ri

cains et ·2 l gache s 

3 . Le préc:ent Ra
0 
port G t 1 oropo iti o:-c de recnt!l<1and2tion, 

lsiqucll" <> rat, élatv r C- en tçn' t r~ ,-1., des d,b··.t· "'r. ,éa:1.ce 

plénière , ont été ado9t~s ｾ＠ l'un1ni~i+6 o•r 1 Co~~ifsion . 

...,lle ..,ou,-net lq prr:>po ~i tio11 ùr .2r,c-0m;,1, ndati0:' 1cnt le -ccx

te su.it ', l' a, rebat or del·• -":)111,·1.,::-.ce : 
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3 , 

P.ROPOSI.:.'IŒ; DE iGJO,i...:..-i.ûD.A'fiON .Sli'-~ L:C iOlIDS 
DE n,..,;vELC2PEil1EHI' 

LA co:r2.-:::_u:;w~ DE L 1 
•• ssz •. :BLEE PARL.2.,'.i::i.'ÎI'~~IrtE 

::u:WP:SEITIU AVEC L3S P.:C_TI,,i;_:~lHS D ' :STA'l'3 

.'-i.F,UCAilïS ST DE iŒAD.-,:,;,,scAR 

- ayant pris connaissance d~s document::; de travail présentés 
sur le Fonds de d0veloppement par .,i , PEY.-lliFII'J1E au nor.i de 
l 1.Assemblée Parlo:13ntai.c·e Eurousenne et par lc:s parlemen
taires africains et ma13-ches , 

- ayant constatJ qu'il n ' e:;.;:iste pas de diver.sences de vue 
notables entre cos documents , 

- ayant; pris note des imperfections qui carac·c~risaient , dans 
sa période de démarrage , le Fonds institué par la Convention 

d ' application ainsi que des a.m~liorat~ons récemr::;ent apportées 
à son fonctionnement , 

a) EST CO,NAINCUZ 

que la poursuite et l'amplification du c oncours f i nan

cier à accorder , par le moyen d ' un Fonds , aux Etat s a s so
ciés est une condition nécessaire au déve l oppement de 
ces Etats ; 

b) RECO!.L .....i.HDE 

- I 

quant à 1 1ac~ivité de l ' actuel Fonds de Développement 

1 . que la Cor~1ission de la J.E. E., à laquelle incombel~ ges

tion de ce Fonds, poursuive l ' action qu ' elle a entreprise 

en vue d ' assouplir et d ' ~cc'l6rer le fonctionnement du 
Fo~is, de manière ue l ' en;agemçnt de 1~ tot~l i té des 
ressou..cces du ?onds soit effectué 2vant le 31 d ,cembre 
1S62, en liaison directe avec les Etats associés ; 

CEAd/73/61 
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C 

2 . que la Coi!:11:ission ait les -nov-ens d ' 5.iùe" u'"ns 1 , · 
~, c,.. pre-

sentation 1°~ projets , les Gouv~ nemcnus des Etats 

associés, en mettant è leur disposition les Conseillers 

tech.niq_ues indispen.3 'Jles à l ' accél&ration de la uro
céclure pi·épdrc,toii~e . 

- r:: -

'-J.Uant au Fonds de Dé·reloppem~ nt à instituer à pJ.rtir 

du 1er j nvier 1963 

1 . que le p~incipe de parité préside au résime de 
ce Fonds 

sur le f;lan d0s contributions qui devroient :rrovenir, 

non SE:.cll 1ent ries EtA.ts membrvs m&.is auss i des J:t tts 

::i.sc;ociés , en fonction de criv.;:;res ,,~fi:iir d 'un com-

mun accord en.;re les i.'1t r .1ss". s ; 

- sur le plan ~u contrôle admiLi stratif et financier e t 

sur lo •11::n d ' -:..m contrôle p&.rlemencaire dont 1 ' insti
tution app::.raît in ispt.nsable ; 

2 . que ce principe se t. ·aduic;e dans une nouvelle dénomina

tion du Fonds , 1ui nour~·ait 3 cre : "Fonde, com1,oun de 
dév2loppe•J1, nt " 

3. qu0 les modalités d~ fonctioh~me~t ~u Fonds soient con

çues suiv'lnt d~s rè--;l,"' sou~)les , ten.nt compte de l °?.. 

nécessi cé d ' ,boutir ,1-u,.s 1 s plus brefs d.él':is à 1 ' ap 

probation ou au rej"t Q ' uvant projets s Ollw,dires et de 

mettre rapi.'(:,ment l E'as moyens nécessaires à la di spo

sition des Etats associés ; 

4 . que de nouveaux cricères de rÉ~artit i on soient défini s 

en co~,un 1vec l es Etats a ssociés ; 

CEAM/73/61 
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5. 

5 , que ce Fonds di~nose de ressources qccrues et soit :ta
bli pour ..ne période illinitie ; 

6 . que les mod~lit~s d ' intor-~n+ion ~rient diver.ifiées 
(subventione à fonde perdus, or6ts i noycn et à long 
terme, intcr,'entions dans la go.rontie d'emprunts ou d, in
vestissements privés , dnns la stabilisation des cours, 

dans le finance11ent d ' activités :foucatives et culturelles 
et de certaines dépenses dP fonc tionnc~cnt), de manière 

à tenir co~pte de la v ri6 t é des besoins des , t ~ts asso
ciés, besoin~ dont l'inv~nt~irG devrn ttre ffco tu6 dans 

l e cr.dre d'une l rogr'Jninatio"l 11nSrale <·Yec le concours 
tec'lniqu" ;:'te l.c: C. ｾ＠ • .c, , 

- III -

1. r::vrTE l ' "s-cmhlée P1rlGmcnt ire ;;uro'90enne 8. veiller à 

lr-i nise ,:n oeuvre de :::es reco,11. ndo.tions, ~n incitant 

l ' Ex cutif de 12 J . ~.À. i prendre d ' urgence , en Jtroite 

coopération ~vec les Gouverne~,nts des Et~ts membres et 

des Etats associés toutes los mesurvs nécessaires à l'ins

titut ion d'un nouveau Fonds de d8veloppe"1cnt, - ur la b se 

des nrinc i pes définis ci - dessus ; 

2. PRIE 1•;.ssenbléo P'Jrlemont,üre Europ~enne, d ' une p.Jrt , et 

les Parlements des Etat.:i 'JS oci.Js, 'l ' autre pert , de fgire 

le1.,r'" ces reco:mn:->ndation. et du les transmettre élUX Gou

vernements , en invitant ces derniers à leur donner toutes 

les suite qu ' elles 30·ellent 

3. DONNE tri lND,\.T à sss Pr-'.sidents d I infor-.er de l e prJsente 

reco, · ndation le c Gouvernc~ · nts des Etats nc~bres et 

les Gouverna'lcnts à<ës Et'"'r': r ssoci,J , 
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